
INFORMATION TRAVAUX
AVENUE DU PIRÉE ET CHEMIN DE MOULARÈS

QUOI ?
• Abattage de 39 platanes suite à la détection d’un foyer de chancre coloré,  
  en présence d’un écologue, dans le cadre du protocole de lutte obligatoire  
  règlementaire (encadré par la Direction Régionale de l’Alimentation, de  
  l’Agriculture et de la Forêt).
• Assainissement des fosses pour une revégétalisation à la période adaptée.
        

QUAND ?
Du 21 au 25 octobre 2024 : abattage des arbres avenue du Pirée. 
DU 28 au 31 octobre 2024 : abattage des arbres chemin de Moularès.

POURQUOI ?
Éviter la propagation du chancre coloré et préserver le patrimoine arboré. Il n’existe 
aucun moyen de traitement contre ce champignon contagieux, qui provoque le 
dépérissement irrémédiable des arbres contaminés.  

COMMENT ?
Du 21 au 24 octobre 2024 de 6h à 22h et vendredi 25 octobre de 6h à 16h. 
• L’avenue du Pirée sera fermée à la circulation piétonne et automobile entre le  
  chemin de Moularès et la place Louis et Marie Trégaro.
• Des itinéraires de déviation seront mis en place.
• Accès piétons riverains maintenu. 
 

Du 28 au 30 octobre 2024, de 6h à 22h et vendredi 31 octobre de 6h à 12h. 
• Le chemin de Moularès sera fermé à la circulation piétonne et automobile entre  
  l’avenue du Pirée et la rue de la Constituante. 
• Un itinéraire de déviation sera mis en place. 
• Accès piétons pour les riverains maintenu. 
• Les lignes 1,3 et 4 du tramway seront déviées. Plus d’information sur  
  tam-voyages.com

Pour votre sécurité, restez vigilants aux abords de la zone d’intervention.
Merci pour votre compréhension.

COMBIEN ?
Montant des travaux : 160 000 €
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PLANS DE DÉVIATION

1 2Deux itinéraires de déviation seront 
mis en place du 21 au 25 octobre

• vers le Nord, par la rue Moulin des 7 Cans, 
   les avenues du Petit Train et Albert Dubout 
   et la rue du Comte de Melgueil.

• vers le Sud et Nord-Ouest, par les chemins    
   des barques et de Moularès, la rue du 
   Comte de Melgueil et l’avenue Albert 
   Dubout.

Un itinéraire de déviation sera 
mis en place du 28 au 31 octobre

par l’avenue du Pirée, chemin de Moularès, 
la rue Michel Trocmé et la rue de la 
Constituante. 

PLUS D’INFOS : 
04 67 20 99 00


